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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 1

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'adoption du postulat du parlementaire Philippe Nantermod (plr, VS), le
Conseil fédéral a publié un rapport sur les conditions d'exercice des professions
réglementées. Tout d'abord, le rapport a précisé qu'il n'existe que 177 professions
réglementées en Suisse. Elles existent principalement dans le domaine de la santé, du
social et de l'enseignement. Elles répondent à un impératif de qualité dans certains
domaines. Ensuite, le Conseil fédéral a précisé qu'il lutte en permanence contre la
réglementation excessive. Il a notamment cité son rapport sur le postulat Caroni (plr,
AR) 15.3421. Il a ainsi constaté une réduction des réglementations à l'échelle helvétique.
Cette diminution a notamment comme objectif de renforcer la compétitivité de la
place économie en appliquant le principe de liberté économique promulgué dans la
Constitution (art. 27). Il a d'ailleurs rappelé que de nombreux outils ont été développés
pour étudier l'impact d'une réglementation. Finalement, il a précisé que si certaines
législations sont régies par des impératifs cantonaux, la loi sur le marché intérieur (LMI)
encadre et réduit au minimum ces législations cantonales. Ainsi, selon les conclusions
du rapport, le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'intervenir. 2

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 3

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers une motion, Philippe Nantermod (plr, VS) préconise une modification du droit
de la concurrence. Pour être précis, il pointe du doigt l'art. 26, al. 3 de la loi sur les
cartels (LCart) qui empêche les parties de consulter le dossier lors d'une enquête
préalable, et l'art. 53a, al. 1 qui donne la possibilité à la COMCO de prélever des
émoluments lors d'une enquête préalable. Le parlementaire critique ainsi l'absence de
transparence et la charge financière potentiellement conséquente pour les PME. 
Le Conseil fédéral s'est montré défavorable à la motion. Il a indiqué que l'art. 26, al. 3
permettait d'éviter des divulgations de secrets d'affaires, de protéger l'anonymat des
parties, et que cette disposition peut être levée par la COMCO si nécessaire. De plus, il
a précisé que si l'enquête préalable ne révèle aucun comportement illicite, les coûts ne

MOTION
DATUM: 10.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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sont pas imputés aux entreprises. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 156 voix contre 32 et 1 abstention. La
motion du parlementaire valaisan n'a rallié que 27 voix du PLR et 5 voix de l'UDC. 4

Im März 2022 nahm der Nationalrat mit 105 zu 51 Stimmen bei 5 Enthaltungen eine
Motion Nantermod (fdp, VS) für tiefere Gebühren bei Schuldbetreibung und Konkurs
an. Der FDP-Politiker argumentierte, dass viele Kantone mit den zu entrichtenden
Gebühren hohe Gewinne auf Kosten der Schuldner oder der Gläubiger erzielten, da die
Produktivität in den Verfahren über die Jahre zugenommen habe, die Gebühren aber
nicht entsprechend gesunken seien. Das Kostendeckungs- und Äquivalenzprinzip, das
es bei der Gebührenerhebung zu beachten gelte, werde damit nicht mehr eingehalten.
Karin Keller-Sutter teilte im Rat das Anliegen des Motionärs, übermässige Gebühren zu
adjustieren. Sie plädierte aber dafür, vorerst die Beantwortung des themenähnlichen
Postulats Nantermod 18.3080 abzuwarten, bei welchem sich die Arbeiten aufgrund der
Corona-Pandemie verzögert hätten, und die Motion deshalb abzulehnen. Dennoch
stimmte jeweils eine Mehrheit aller Fraktionen, mit Ausnahme der Grünen-Fraktion,
dem Vorhaben zu. 5

MOTION
DATUM: 02.03.2022
MARCO ACKERMANN

Gesellschaftsrecht

Philippe Nantermod (plr, VS) a pointé du doigts les bénéfices excessifs des offices des
poursuites et des faillites. Il a donc préconisé une réduction des émoluments en
matière de poursuite et de faillite. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Bien qu'il ait concédé que les
émoluments prévus dans la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP)
n'aient pas été adaptés depuis 1996, il a estimé que les situations divergent d'un canton
à l'autre et que la question ne doit donc pas être réglée au niveau fédéral, mais au
niveau cantonal. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral proposait de rejeter la motion 17.4092, Philippe Nantermod
(plr, VS) s'est appuyé sur la réponse des sept Sages pour déposer un postulat qui suit
une logique identique. Il demande donc une analyse des émoluments en matière de
poursuites et faillites. Le postulat vise trois objectifs: vérifier le respect des principes
de couverture et d'équivalence, envisager une adaptation à la baisse des barèmes et
établir un comparatif cantonal. Le postulat a été tacitement adopté par le Conseil
national. 6

POSTULAT
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La plateforme Zefix, mise à disposition par l'Office fédéral de la justice (OFJ), permet
de consulter en ligne le registre du commerce. Or, l'art. 14 de l'ordonnance sur le
registre du commerce (ORC) précise que la plateforme n'a pas d'effet juridique.
Philippe Nantermod (plr, VS) estime que cette incohérence doit être modifiée pour que
les informations publiées sur Zefix aient une portée juridique. Cela permettrait
notamment de réduire les coûts liés aux commandes systématiques d'extraits du
registre du commerce. 
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la motion. Elle a été adoptée tacitement
par le Conseil national. 7

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons a adopté tacitement la motion Nantermod (plr, VS) qui
souhaite que les informations publiées sur Zefix aient une portée juridique. A la suite
de l'adoption tacite par le Conseil national, la Commission des affaires juridiques du
Conseil des Etats (CAJ-CE) proposait également à sa chambre d'adopter la motion. Elle
a reconnu l'utilité de la plateforme, ainsi que la pertinence d'un effet juridique des
informations publiées, et rappelé l'importance d'un accès différencié aux informations
du registre du commerce. 8

MOTION
DATUM: 17.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2016, p.2287; BO CN, 2017, pp.231
2) Rapport sur les Conditions d'exercice des professions. Etat des lieux
3) BO CN, 2018, pp.104
4) BO CN, 2020, pp.2467
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5) AB NR, 2022, S. 89
6) BO CN, 2018, p.1154
7) BO CN, 2020, p.1139
8) BO CE, 2021, p.292; Communiqué de presse CAJ-Ce du 23.02.2021; Rapport CAJ-CE du 22.02.2021
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